
Européennes : une plainte déposée après des
bulletins de vote jetés au sol et un scandale
dans un bureau de vote près de Lyon

La ville de Bourg-en-Bresse a déposé plainte contre une femme
qui a fait irruption en hurlant dans un bureau de vote de la
préfecture de l'Ain en dénonçant l'absence de bulletin de
certaines listes confidentielles.

Par A.S.

Publié hier à 16:41, mis à jour hier à 20:25

Le Figaro Lyon

Un téléphone portable filme opportunément l'esclandre, largement diffusé
depuis sur les réseaux sociaux. Une femme a perturbé la fin de journée d'un
bureau de vote de Bourg-en-Bresse, dans le département de l'Ain, en ce
dimanche 9 juin, jour d’élections européennes. Hurlant sur les assesseurs et
la présidente, elle s'égosille en dénonçant l'absence de bulletin de vote de
certaines listes minoritaires, à savoir les listes n°1 et n°2, Pour une humanité
souveraine et Pour une démocratie réelle : décidons nous-mêmes, qui ont
respectivement recueilli 0,006% et 0,005% des voix.

Le seuil de remboursement des frais de campagnes ayant été fixé à 3%,
plusieurs des plus petites listes parmi les 38 en lice pour ce scrutin européen
n'avaient pas les moyens d'alimenter les bureaux de vote en bulletins à leur
nom. Ils ont confié à leurs électeurs la tâche de les imprimer. Une situation
parfaitement légale que cette électrice n'a pas supportée, criant au «théâtre
électoral». Au point de jeter tous les autres bulletins au sol devant les
électeurs médusés. La directrice de ce bureau de l'école des Dîmes, a fini
par demander à celle qui s'est présentée comme enseignante de quitter les
lieux.
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Face à un incident jugé inacceptable, la ville de Bourg-en-Bresse a décidé
de déposer plainte contre la perturbatrice confie l'entourage du maire, Jean-
François Debat (PS), au Figaro. Une seconde plainte vise la personne qui
filme la scène et valide les propos en fin de vidéo. «C'est un acte violent
d'une personne incontrôlable de nature à influencer le vote, de même que le
fait de filmer», poursuit cette source.


